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'ARREST DV
CONSEIL D'ESTAT,
portant inhibitions& deffences

à tous Notaires fubalternes no
Royaux, dereceuoir ny palier

aucuns contrats, inuentaires,

partages, teftaments & autres

aêtes, fînon dans leurs territoi-

res^ peine de faux& de nullité.

heupublié& ewegijlrê au Chajlelet de

Parie, l'Audience tenant, lequa-

trie/meOiïobre,1619.
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SXTXtA 1 CT DES RE;

gijîresdu Con/eild'Ejiat.

V R la requefte prefentée an
Roy en Ton Confeil par les

Notaires Royaux, de la Pro-
uince de Touraine, tendant à
ce que conformément aux dé-
clarations, Regfemens&Ar-

refts tant dudit Conleil,que de iaCour de Par-
lementde Parisriï pleuftàfaMajefté fairedef-
fenfes a tous Nottaires de Iufti.ce fubalterné
Bon Royal de palier aucuns contrats, obîi-
gations,tiltres&: enfeignemens,finon en Scan
dedas de leur territoire où ils ont efté eftablis,

entreperfonney demeurantes,^ pour chofes
y fîtuees à peine de nullité , crime de faux, 3c
de cinq cens liures d amende,applicable moi-
tié a fa Majefte,& moitié aies dénonciateurs,
&des dommages & incerefts defdits Notai-
res Royaux : Sc outre que lefdits contrats&
autres choies qui fetrouuerontauoireilére-
ceuëspar leiaits Notaires nô Royaux ne por-
teront aucun hypotecque, & à cefte fin or-
donner que le prefentArreft fera l'eu & publié,
tant au (îege Prefidial deTours.fieges Royaux
qui en reiîbrtiiîènt que Cours iubalternes, 8c

A ij



aux Profnes deslParroilîes que befoin fèra,à ce

qu’aucun n’en pretende caufe d’ignorance.

V e v ladide requefte,l’Edid du moys de Iuin

mil cinq cens quarante cinq, portant reigle-

mens pour les Notaites fubalternes auec leur

pouuoir, par lequel pareilles defïènces leur

lont faites fur les peines fufdides, declaratios

des moys de Iuillet mil cinq cens cinquante

trois, huidiefme Nouembre mil cinq cens

foixante cinq,& quatrième Apurifmil cinq

cens quatre vingts dix hui& confirmatiues

dudid Edidj Arreft dudid Parlementde Paris

du troifiefmeApuril mil fix cens quatre,par le-

quel deffences (ont faides aux Notaires delà

Baronnerie du Chafteau faindGermain de re-

ceuoir aucuns contrads, teftaments 8c autres

ades volontaires ,
(inon dans le territoires 8c

Iurifdidion des terres & Seigneuries dudid

Chafteau faind Germain,& entre autres per-

fonnes que des fubjeds 8c demeurans au de-

dans defdides îurifdidions,à peine de faux&

de nullité defdids ades. Le Roy en son Cqn-t

seil ,
Conformément aufdids Edids, décla-

rations 8c Arrefts de ladide Cour , a faid 8c

faid très expreffes inhibitions 8c deffenfes

aufdits Notaires fubalternes non Royaux , de

receuoir ny paifer aucuns contrads , inuen-

taires,partages,teftamens 8c autres ades quel-

conques, finon dans leur territoires entre les

perfonnes 8c fubjeds y demeurans, &pouc

raifon des héritages Scchofes eftans éslurif-

didions efquelles ils font& feront eftablis à



peine de faux 8c de nullité defdiéh aâés. FaiS:

là Majefté defifenfes à tous luges d y auoir au-

cun efgard,ny fur l'execution d’iceux deliurec

aucuns mandemens en quelque forte que ce

foit, 3c afin que perfonne n*en pretende caufe

d'ignorance, fera le prêtent Arreftleu 3c pu-
blic par toutou befoin fera. Faidfcau Confeil

d’Eftatdu Roy tenu à Tours,le feptiefme iour

d’Aouft, mil fix cens dix-neuf.

Signé, Boyer."
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LO vys par la grâce de DieuRoy de Fran-

ce& de Nauarre,au premier noftre Huif-

fier ou Sergent fur ce requis. Salut: Nous te

mandons Ôc commettons que l’Arreft dont
extraiéfc eft cy attache foubs noftre côtrefèel,

ce iourd’huy donné en noftre Confeil d'E-

fiat, fur larequefteà nousprefentee en iceluy

parles Notaires Royaux de noftre Prouince

de Touraine, tu lignifies à toutes perfonnes

qu’il appartiendra, à ce qu’ils n’en prétendent

caufe d’ignorance,faifant de par nous tres-ex-

prellès inhibitions 8c deffenfes à tous Notai-

res fubalternes non Royaux de receuoir ny
palieraucuns contrats,inuentaires, partages,

teftamens & autres aéles quelconques, linon

dans leur territoire, entre les perfonnes y fu-

jeéls& demeurans : Et pour raifon des hérita-

ges & chofes eftans es Iurifdiétions efquelles

ils font& feront eftablis à peine de faux, & de*
nullité defdiéts a&es, comme aulïi fembla-

bles deffences font faiéles à tous luges d'y

auoir aucun efgard, ny fur l’execution d’iceux

deliurer aucuns mandemens en quelque for-

te que ce foit, àpeine de tous defpens domma-
ges & interefts,de ce faire 8c tous exploits re-

quis & necelfaires pourl’entiere execution de
noftredit Arreft &desprelentes

, te donnons
pouuoir&r mandement fpecial fans pour ce

demander vifa ne pareatps. Et d’autant que de



noftrediâ Arreft& defdicles prefentes , Ton

Î

>ourra auoir affaire en plufieurs & diuers

ieux. Nousvoulons qu’au Vidimus d’icelles

deucmentfaiéfcparrvnde nosamcz & féaux

Confeillers ôc Secrétaires, foy foit adjouftee

comme aux originaux. Car tel eft noftreplai-

fir. Donné à Tours le dixfeptiefme iouç

<TAouft,l’an de grâce mil fix cens dix-neuf. Et
de noftre Régné le dixiefme.

Signé,

JParleRoycnfbn Confêil,

Bovïr.
1

Et feellc du grand Seel de cire iaunè» fut

iimple queue «

Zdprejenteeoppie extrdifte des Hegiftres du chd«

fielletde parisauquellieu lapublication a efléfdtàe9

le quatrtefmetour d*oElohrejnilfix cens dix neuf. Et

ldfrefente deliureeAufieur sAnroux 9 Uvingt-quA»

triejmedefdifts mois an.




